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Date :Thu, 31 Jul 2025 09:49:06 +0000
De :Charlotte Rhone <c.rhone@crc17.fr>

Pour :urba@lesmatheslapalmyre.fr <urba@lesmatheslapalmyre.fr>

Bonjour

Après examen du dossier de consultation relatif au projet d’élaboration de votre PLU, le CRC17
émet un avis favorable, sous réserve que l’augmentation du nombre de logements envisagés soit
compatible avec la capacité du réseau d’assainissement et de la station d’épuration.

Bien cordialement
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annule et remplace le mail de12h31 Elaboration du PLU de la commune des MATHES - date de 
passage en CDPENAF
cdpenaf - DDTM 17/ADST/FGC emis par RENOULLEAU…
mardi 16 septembre 2025 à 13:56  Consultation PPA

À : raffoux.creham , ddtm-cdpenaf@charente-maritime.gouv.fr

Cc : c fradin

Rebonjour,
Veuillez annuler ma réponse précédente car, au regard du nombre de documents d'urbanisme pour la CDPENAF du 
11/09/2025, les membres ont validé que le projet d'élaboration du PLU les Mathes recevra un avis favorable tacite au 
delà des délais de réponses réglementaires requises.

Dans ce cas là, aucun courrier "avis" de la CDPENAF ne sera rédigé.

Je vous prie de m'excuser pour cette erreur dans mon précédent mail. J'ai confondu avec une autre commune.

Je reste à votre disposition. Bien cordialement,

Magali RENOULLEAU

Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et enjeux agricoles en urbanisme

 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Agriculture Durable et Soutien aux Territoires
CS 80 000
17018 LA ROCHELLE CEDEX 1 
05 16 49 62 03
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Madame la Maire 

Mairie 

10 Rue de la Sablière 

17570 LES MATHES 

 
 

Surgères, le 23/09/2025 
 
 

Objet : Examen du projet de PLU de la commune des Mathes 
Copies : DDTM Mme Céline CAREL  
 
 
Madame la Maire, 
 
Les dispositions de l’article L.132-12 du code de l’urbanisme prévoient que le PLU arrêté soit transmis 
pour avis aux personnes publiques consultées  qui en font fait la demande. Or, l’association NE17 est 
une association agréée au titre de l’environnement à l’échelle départementale par arrêté préfectoral 
renouvelé le 3/3/2022 et a sollicité d’être associée à l’élaboration du PLU des Mathes par courrier 
électronique du 18/3/2025. 
En conséquence, nous vous adressons ci – joint l’avis de l’association sur le PLU arrêté par délibération 
du 25/6/2025 et nous souhaitons que cet avis figure au rapport d’enquête publique. Nous restons à 
votre disposition pour échanger sur ce projet. 
 

 
En vous en remerciant par avance, nous vous prions de croire, Madame la Maire, en l’expression 
de nos respectueuses salutations. 

 
 

Pierrick MARION 
Co-président NE17 

 
 
 
 
 
 

33

mailto:n.environnement17@wanadoo.fr


Remarques sur le projet de PLU des Mathes 
 

Introduction 
Cette proposition de PLU nous parait globalement nettement plus satisfaisante que le précédent PLU annulé par 
le Tribunal Administratif de Poitiers en 2016. Cette vacance de règlement d’urbanisme pendant presque 10 ans 
a conduit à une consommation d’espaces naturels et forestiers très importante comme indiqué dans le rapport 
de présentation.  

Suite à l’évolution de la législation et au nouveau SCoT de la Communauté d’agglomération Royan-Atlantique, 
avec ce PLU, les prochaines années devront être plus économes. 

Rapport de présentation 
• Plusieurs coquilles regrettables : il est fait plusieurs fois référence aux communes de La Tremblade (RP 

page 193) ou Mortagne (OAP pages 25 et suivantes) y compris dans les illustrations proposées. 
• Une alerte quant au tracé du périmètre Natura 2000 zone de protection spéciale FR5412012 : il ne 

correspond pas à la version actualisée du site (arrêté préfectoral en 2018) : 

 

https://carto.sigena.fr/1/carte_donnees_publiques_na.map 
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A comparer avec la carte proposée page 170 – 
Directive Oiseaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Loi Littoral : 

Si la bande des 100 mètres, les espaces proches du rivage, les espaces remarquables, la délimitation 
des ensembles urbanisés (traitée au niveau du SCoT) sont bien pris en compte, il n’est pas fait référence 
à la capacité d’accueil au sens de la loi Littoral : celle-ci vise notamment à éviter une densification 
excessive des espaces urbanisés. Or le rapport de présentation fait état d’un recensement de 13ha de 
« dents creuses » à seule vocation d'urbanisation (page 339). On est très loin du passé rural du bourg des 
Mathes.  

Autre aspect de la capacité d’accueil : la ressource en eau potable. Si le rapport de présentation 
mentionne la surconsommation des campings (page 215) cela ne donne lieu à aucune conséquence 
dans le projet d’aménagement de la commune, ce qui est regrettable. Or les études prospectives 
réalisées par EAU17 (cf. extrait étude Eau 17 présentée en CLE du SAGE SEUDRE en mars 2025 en 
annexe) démontrent la fragilité du territoire en termes de ressources en eau potable. La mesure de la 
capacité d'accueil du territoire, sur la Palmyre comme ailleurs sur le bassin de la Seudre, doit prendre en 
considération la ressource en eau potable. La pression anthropique, notamment en été, exercée par les 
activités touristiques et l'accueil des touristes, la présence des résidents secondaires, et les besoins 
supplémentaires de la population des résidents permanents (eau potable, douche) est forte et ne peut 
pas être augmentée sans analyse de la capacité de la desserte en eau potable à répondre aux besoins. 
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Espaces boisés classés :  

Les 3 parcelles communales 
prolongeant le massif forestier des 
Combots d’Ansoine entre la D25 et le 
Club Med méritent d’être classées en 
EBC en raison de leur intérêt 
écologique et paysager et de leur rôle 
tampon avant l’entrée sur le site 
touristique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Risques submersion et inondation 

On s’étonne du caractère archaïque du PPRN applicable sur le territoire, notamment compte tenu du 
phénomène de réchauffement climatique qui s’accélère et de l’élévation du niveau de la mer exposé par le TRI. 

Voir section Annexe PPRN 

Règlement graphique 
Nous avons noté à plusieurs reprises que le plan cadastral ne correspondait pas à la réalité. De nombreux 
bâtiments n’y figurent pas, par exemple les agrandissements du Club Med (2016). Réaliser un plan de zonage en 
utilisant un plan cadastral incomplet induit en erreur les administrés et les pétitionnaires. 
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Zones U 
UT1 Club Med : Le nord-ouest de la parcelle devrait 
être classée NR, à l’époque de l’agrandissement des 
installations, l'association avait pu démontrer l’intérêt 
écologique de cet espace et obtenu que le centre de 
séminaires ne soit pas implanté à cet endroit pour 
respecter le caractère naturel de cet espace. 

 

 

 

 

 

 

 

UEa Hippodrome 
Même remarque que précédemment, la partie ouest 
(Stade de foot) ne devrait pas être classée en zone U 
afin de garantir son caractère perméable. Elle pourrait 
être intégrée à la zone Neh de l’hippodrome. 

AR – Le Cheval Autrement 
Espace dégradé qui ne remplit pas les critères de 
l’espace remarquable au sens de la loi littoral. 
Comment cet espace peut-il respecter les conditions 
posées par l’article AR2 (page 133) et qui n’autorise 
que les aménagements légers avec l’assurance d’un 
retour à l’état naturel des lieux ? Nous rappelons que 
cet espace est classé en site Natura 2000, classement 
qui fonde le classement en secteur AR. 

 

 

 

Règlement écrit 
 

A – Photovoltaïque  
Nous notons que la surface occupée par les panneaux solaires est limitée à 20 m2 en secteur bâti. L’installation 
de parcs photovoltaïques au sol de grande dimension est donc écartée.  Il ne faudrait pas cependant que les 
hangars à toiture photovoltaïque se multiplient inopinément au motif de diversification de revenus agricoles.  

Nes – parking hippodrome 
C’est une ancienne décharge qui est utilisée depuis plusieurs années comme dépôt de gravats et matériaux 
divers.  Nous alertons la commune sur la pollution probable de la nappe phréatique qui affleure par les 
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écoulements des eaux pluviales qui transitent sur ce site. La préservation de la qualité des eaux souterraines est 
d’intérêt majeur, comme le rappelle le SAGE du bassin de la Seudre avec lequel le PLU doit être compatible. 

La dépollution et la renaturation des anciennes décharges est obligatoire depuis la loi ALUR. 

 

Nt – parcs résidentiels de loisirs et autres campings 
Nous n’avons pas pu vérifier que l’emprise des secteurs Nt correspondait bien à l’emprise autorisée par arrêté 
préfectoral.  Afin d’assurer la compatibilité avec la loi littoral, aucun camping ne doit pouvoir s’étendre, par des 
aires de stockage ou de stationnement ou bien par des édifications de construction en dehors des espaces 
dûment autorisés. 

N – -> Nr 
Certains secteurs N mériteraient d’être classés en secteur NR en raison de leur rôle d’espace tampon entre 
l’espace urbanisé et les espaces agricoles, naturels et forestiers. Cela garantirait en outre leur intérêt écologique 
et paysager, sans aménagement, car de nombreux secteurs N de la commune sont en réalité dégradés par le 
stationnement des véhicules avec des artificialisations et des implantations de tous genres (mobilier urbain 
notamment). Les secteurs N à classer en priorité en Nr 
sont : 

- les espaces qui bordent le Club Med et qu’il est 
important de conserver en espace dunaire 
dénué d’occupations à vocation touristique afin 
de garantir une entrée de ville agréable et 
conserver un caractère arboré à la commune 
phare de la forêt de la Coubre. 

- les espaces classés en zone Natura 2000 
comme le petit bois qui jouxte le club de voile, 
et le sud du parc de la résidence. 

Rappel : les parkings sont autorisés en zone N à 
condition qu’ils ne soient pas bitumés ou cimentés et 
imperméabilisés. 

Ue0 
Ce déclassement d’une partie de la pinède en zone U 
ne se justifie pas puisque le règlement de la zone N autorise la construction d’un observatoire. 
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Ut Campings urbains 
Les campings en zone urbaine sont classés en zone Ut, les extensions de l’urbanisation sont autorisées par 
l’article UT1 jusqu’à 30% de l’urbanisation existante. On peut s’interroger sur le caractère limité d’une extension 
de 30 % au regard de la loi Littoral quand les constructions existantes sont déjà immenses et denses. Rendre 
possible la mise aux normes des campings est louable, permettre leur développement sans limites alors que le 
territoire doit s’orienter vers la sobriété foncière et énergétique nous interroge. 

Annexe PPRN 
Comme indiqué précédemment, l’analyse des risques incendie et inondations ne nous semble pas à la hauteur 
des enjeux : 

•  Le risque incendie : il ne prend pas en compte les conséquences du réchauffement climatique (3 
incendies de forêt ce printemps) et le comportement parfois inconséquent des usagers de la forêt 
(parkings de voitures, balades en vélo électrique, mégots,…) à risque immense avec 100 000 touristes, 
surtout avec des campings en lisière de forêt (la Fouasse). 

•  Le risque d’inondation :  

o La plupart des terres de la commune (sauf dunes de la forêt de la Coubre et le massif du bourg 
historique des Mathes) sont à 3m ou 3,5 m NGF.  

o Mais l’impact d’un événement type Xynthia dépend des reliefs capables ou non de contenir la 
submersion en tenant compte du run-up dû aux vagues (qui n’existe vraiment que dans les zones 
non protégées par la baie de Bonne Anse).  

o Pour tenir compte du relief, il vaut mieux prendre les reliefs précis de la zone littorale comme 
Litto 3D (ignoré dans ce PLU) plutôt qu’une carte IGN classique, voire faire des mesures précises 
in-situ. 
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Le PLU prend en compte 
l’étude des Territoires à 
Risques Importants 
d’Inondation (TRI) initiée 
à la suite de Xynthia. Il 
faut prendre comme 
base de réflexion le cas 
de la crue de faible 
probabilité avec une 
élévation du niveau de la 
mer dû au 
réchauffement 
climatique de +60cm, 
ce qui mène à un niveau 
marin de 5m NGF. Ce 
sont les zones en vert clair sur la carte de la p.242. Elles sont en vert foncé sur la carte ci-dessous où les 
campings sont en orange: 

Un gros problème concerne deux quartiers du sud-ouest de la Palmyre: la Grande Baie et les Trémières: 

Il faudra s'assurer que le léger bourrelet, le long du chemin des corsaires, est suffisant et que la zone de l’exutoire 
du marais de Bréjat (le “clapet”), au bout de ce chemin, ne sera pas une entrée possible d’inondation marine. 

Le camping de la Bonne Anse Plage est fortement impacté, ce qui a été confirmé lors de la tempête Xynthia (voir 
photo ci-dessous)  

La flèche de Bonne Anse, tant qu’elle existera, limitera l’effet du run-up sur la majeure partie de La Palmyre, sauf 
à l’est devant le club Med (impacté par Xynthia, voir photo ci-dessous) et sur la plage de la grande côte, très 
vulnérable. 

 

 

Il faut enfin craindre que la montée des eaux provoque une montée du niveau des nappes phréatiques et une 
augmentation du risque d’inondation de zones plus éloignées du littoral. 

 
 

 

2 Camping Bonne Anse après Xynthia 1 Club Med après Xynthia 
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Annexe : extrait étude Eau 17 présentée en CLE du SAGE SEUDRE en avril 2025 

41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



Région Nouvelle-Aquitaine

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de

Nouvelle-Aquitaine sur le projet d’élaboration du plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune des Mathes (17)

n°MRAe 2025ANA125

dossier PP-2025-18196

Porteur du Plan : commune des Mathes
Date de saisine de l'Autorité environnementale : le 1er juillet 2025
Date de la consultation de l'Agence régionale de santé : le 28 juillet 2025

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 et du décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022, l’autorité
environnementale est, dans le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu par délégation de la commission collégiale de la MRAe
Nouvelle-Aquitaine à Patrice GUYOT.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2025ANA125 rendu par délégation de la
Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 1/9
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I. Contexte et objectifs généraux du projet

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) porte sur la qualité du rapport
environnemental et sur la manière dont l’environnement a été pris en compte par le projet d’élaboration du
plan local d’urbanisme (PLU) de la commune des Mathes, dans le département de Charente-Maritime (17).

Le projet  de PLU est  soumis à évaluation environnementale au titre de l’article R. 104-11 du Code de
l’urbanisme. L’évaluation environnementale est une démarche itérative qui doit permettre au pétitionnaire,
ainsi qu’au public, de s’assurer de la meilleure prise en compte possible des enjeux environnementaux,
entendus dans une large acception, aux différents stades d’élaboration du document.

La démarche a pour but d’évaluer les incidences du plan sur l’environnement et d’envisager les mesures
visant à éviter, réduire ou, en dernier lieu, compenser les incidences négatives.

A. Localisation et contexte des documents en vigueur

La commune des Mathes, membre de la communauté d’agglomération Royan Atlantique (CARA), compte
2 179 habitants (INSEE 2021), sur un territoire de 34,38 km².

Elle se situe à environ 15 km au nord-ouest de Royan, dans la presqu’île d’Arvert, région naturelle délimitée
à l’ouest par l’océan, au nord par l’estuaire de la Seudre et au sud par celui de la Gironde. La commune des
Mathes est située en bordure de la passe qui relie l’estuaire de la Gironde à l’océan. Son territoire est ouvert
sur un front littoral qui comprend la Baie de la Bonne Anse et la plage de la Palmyre.

Présentation du territoire de la commune des Mathes (source : rapport de présentation, page 3)

La commune a prescrit  son projet  de PLU par délibération du 7 février 2023, étant  observé qu’elle est
soumise au règlement national d’urbanisme (RNU) depuis l’annulation du précédent PLU en 2020. Elle est
couverte par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la CARA qui a fait l’objet d’un avis de la MRAe le
17 juillet 20241 et a été adopté le 18 décembre 2024.

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de la CARA a fait l’objet d’un avis2 de la MRAe en date du 16
décembre 2022 et a été approuvé le  19 octobre 2023.

B. Description du projet de PLU

Le projet de PLU a été arrêté le 25 juin 2025. Son projet d’aménagement et de développement durable
(PADD) repose sur sept axes :

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2024_15865_e_scot_cara_17_mee-1.pdf
2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2022_13204_e_pcaet_royan_atlantique_avis_ae_vmee_rv.pdf  

AVIS N°2025ANA125 rendu par délégation de la
Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 2/9
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• la protection des espaces naturels, agricoles et littoraux et les continuités écologiques, en déclinant
les  protections  prévues  par  la  loi  Littoral  (espaces  remarquables,  espaces  boisés  significatifs,
coupures d’urbanisation) :

• la prise en compte des risques, des facteurs de nuisance et du changement climatique, en tenant
compte de la vulnérabilité du territoire au risque de submersion marine, de feu de forêt et d’érosion
côtière ;

• la préservation du patrimoine et du bâti paysager ;

• la modération de la consommation d’espace et de l’étalement urbain, afin d’atteindre l’objectif de
réduction de 60 % de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) défini par le
SCoT ;

• le  développement  démographique et  résidentiel,  en visant  une croissance de 1 % au maximum
(2 550 habitants en 2035) inférieure à la tendance au fil de l’eau (2 %) ;

• le  développement  des  activités  commerciales,  pour  les  activités  touristiques  et  de  loisirs,  en
permettant une évolution contenue des équipements existants (campings, sites de loisirs) tenant
compte des sensibilités environnementales ;

• le  renforcement  des  équipements,  l’organisation  des  mobilités  douce  et  l’encadrement  du
développement des énergies renouvelables ;

Le projet de PLU prévoit à horizon 2035 :

• une croissance démographique de 1 % maximum, soit 2 550 habitants à échéance du PLU ;

• la  création  de  240 logements,  en  s’appuyant  majoritairement  sur  la  densification  du  bourg  des
Mathes, et sans créer de zones à urbaniser ;

• une consommation d’espaces naturel, agricole et forestier (NAF) de 0,42 hectare ;

• la création d’une orientation de programmation et d’aménagement (OAP) thématique pour la mise
en valeur des continuités écologiques et de sept OAP sectorielles, dont cinq à vocation d’habitat,
une à vocation d’activités et une à vocation d’équipements (aire de stationnement à La Palmyre) ;

• la  délimitation  de  250  hectares  de  secteurs  à  constructibilité  limitée  en zone  naturelle  (N),  qui
concernent  principalement  des  équipements  existants  (campings,  golf,  espaces  de  loisirs),  à
l’exception du secteur Nes défini pour la création de l’aire de stationnement pré-citée ;

• l’identification d’un emplacement réservé de 240 m² pour permettre l’aménagement d’un carrefour à
l’entrée est du bourg des Mathes ;

C. Articulation du projet avec les documents de rang supérieur

Le dossier présente une analyse de l’articulation du projet de PLU avec les documents de rang supérieur : le
SCoT, le PCAET de la CARA ainsi que le schéma de mise en valeur de la mer du littoral charentais.

Le dossier présente également l’articulation du projet de PLU avec le projet de programme local de l’habitat
(PLH) 2025-2030 en cours d’élaboration.

La MRAe relève que le projet de PLU s’attache à bien tenir compte de l’armature territoriale définie par le
SCoT, qui identifie les Mathes comme un pôle de proximité comprenant trois entités urbaines : le bourg des
Mathes, le village de la Palmyre à vocation touristique, et le secteur déjà urbanisé (SDU) de la Résinerie. 

D’après le SCoT, les pôles de proximité doivent contenir leur développement démographique et privilégier
un développement urbain dans le centre-bourg ou en continuité immédiate,  en maintenant une offre de
services en adéquation avec les besoins de la population.

D. Principaux enjeux

Le dossier fait ressortir un territoire caractérisé par les principaux enjeux suivants :

• un territoire attractif ayant connu un fort développement démographique (+2 % en moyenne depuis
les années 1980) accompagné d’un mitage important des espaces naturels ;

• un marché du logement tendu se caractérisant par une vacance très faible et une part importante
des résidences secondaires (77,7% du parc immobilier), caractéristique d’une commune littorale à
vocation touristique ;

• un territoire exposé aux risques (submersion marine, feu de forêt, tempête) et à l’érosion côtière ;
une vulnérabilité qui peut être aggravée par les effets du dérèglement climatique ;
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• une  richesse  écologique  liée  à  une  mosaïque  d’habitats  (forêt,  marais,  dunes),  qui  justifie  la
couverture  de  la  majeure  partie  du  territoire  par  des  sites  d’inventaires  et  de  protection  (sites
Natura 2000, zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique, arrêté de protection du
biotope, parc naturel marin).

II. Contenu du dossier, qualité des informations qu’il contient et prise en compte
de l’environnement

A. Remarques générales

Le dossier comporte les éléments attendus au titre du Code de l’urbanisme, notamment le résumé non
technique visant à faciliter l’appropriation du dossier par le public. Il est clair, bien structuré, et comporte de
nombreuses illustrations et synthèses partielles qui favorisent la compréhension des enjeux.

B. Qualité de l’évaluation environnementale

1. Méthodes  de  diagnostic,  de  l’état  initial  de  l’environnement  et  des  perspectives
d’évolutions

Le rapport  décrit  les  principales  caractéristiques  du  territoire  (milieux  naturels,  risques)  et  présente  les
évolutions de l’occupation humaine. Cette analyse permet de faire ressortir les dynamiques du territoire en
matière de démographie, de logement, d’économie et d’urbanisation, à partir de données dont les sources
sont mentionnées.

Le diagnostic fait clairement ressortir la répartition des espaces urbanisés et des milieux naturels sur le
territoire, ainsi que leurs enjeux propres, au regard notamment d’éléments tirés des documents cadre en
vigueur sur le territoire (SRADDET, SCoT, SAGE).

Vu  sa  localisation,  la  commune  est  particulièrement  concernée  par  les  conséquences  du  changement
climatique. Cependant, le diagnostic n’intègre pas de réflexion sur ce sujet.

La MRAe recommande de présenter dans le diagnostic les incidences du dérèglement climatique sur
le territoire communal, notamment en ce qui concerne l’exposition aux risques (inondation, feu de
forêt, tempête), les îlots de chaleur en milieu urbain et la gestion quantitative et qualitative de l’eau.

2. Méthodes d’analyse des solutions alternatives

Le dossier met en avant la volonté d’infléchir les tendances « au fil de l’eau » du territoire, en réduisant
fortement le développement résidentiel et en rompant avec le modèle de développement par extension ayant
prévalu dans les décennies précédentes.

La méthode ayant  permis  de définir  l’objectif  de production  de logements  est  clairement  exposée.  Elle
repose sur un accueil de population de 1 % par an d’une part et sur la méthodologie dite « du point mort »3

d’autre part, en intégrant une hypothèse de baisse de la taille des ménages (1,8 personne par ménage à
horizon  2035)  et  un  captage  d’une  partie  des  logements  créés  pour  des  résidences  secondaires.
L’hypothèse retenue est que 38 % des logements créés deviendront des résidences secondaires, soit le taux
actuel observé sur le bourg des Mathes où se concentre la production de logements.

Le projet de PLU porte en effet l’objectif de développer prioritairement l’habitat sur le bourg des Mathes, en
mobilisant les possibilités de densification identifiées dans le cadre d’une étude ad hoc. Cette étude, dont la
méthodologie est clairement expliquée, identifie un potentiel de densification de 15 hectares, dont 12,9 sur le
bourg des Mathes, 1,6 hectare sur le village de la Palmyre, et 0,5 hectares sur la Résinerie. La collectivité
fait l’hypothèse d’une rétention foncière nulle permettant la mobilisation des 15 hectares en densification à
échéance du PLU. 

Pour ce qui  concerne le  développement économique, le dossier  affiche l’objectif  de gérer  l’existant,  en
s’appuyant sur la requalification de la zone d’activité de Néré (sans l’étendre) et en maintenant également
les limites des sites de tourisme et de loisirs.

La MRAe tient à relever la cohérence de ce scénario de développement avec les objectifs affichés en
matière de sobriété foncière et de maîtrise du développement résidentiel du territoire.

3 La méthode du « point mort » consiste à évaluer le besoin de création de logements à population constante, en tenant compte de
l’évolution de la taille des ménages et des mutations probables au sein du parc de logement, liée à l’évolution de la vacance, du
parc de résidences secondaires, et aux changements de destination.  
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Le SCoT appelle à une adaptation des densités de logement en fonction de la proximité des secteurs de
développement de l’urbanisation aux commerces et services, de leur desserte par les transports en commun
et les liaisons douces.  Il  ne fixe toutefois pas d’objectif  chiffré en la matière,  précisant  toutefois qu’une
augmentation des densités constatées est demandée.

La MRAe observe que le dossier n’explique pas comment il a été tenu compte de ces orientations. Les
densités moyennes constatées dans le dossier varient de 16 logements par hectare sur le bourg à neuf
logements par hectares sur la Palmyre. La densité pratiquée sur la Résinerie n’est pas précisée.

La  MRAe  recommande  de  justifier  les  densités  retenues  sur  chaque  secteur  au  regard  des
orientations du SCoT et en tenant compte de l’objectif d’optimisation de densités existantes. 

3. Qualité de la démarche d’évitement-réduction-compensation (ERC)

Le dossier comporte une analyse des incidences du projet  de PLU par thématiques et  par secteurs de
développement de l’urbanisation. Il comporte également l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000.

Les dispositions du règlement et des OAP visant à prendre en compte les enjeux identifiés en matière de
biodiversité, de préservation de la ressource en eau en qualité et en quantité, de risques et de préservation
des paysages sont présentées en détail.

D’après le dossier, la visite de terrain du 4 avril 2025 n’identifie pas de sensibilité justifiant l’évitement de l’un
des sites de densification identifiés.

Le dossier conclut que le projet de PLU permet une bonne prise en compte des enjeux identifiés : répartition
entre zones urbaines et zones naturelles, mesures de protection renforcée pour les espaces naturels les
plus sensibles, encadrement de la constructibilité des secteurs de développement de l’urbanisation.

4. Méthode de suivi

Le dossier  propose  un dispositif  de  suivi,  conformément  à  ce  que  prévoit  le  Code de l’urbanisme.  Le
dispositif envisagé est cohérent avec les enjeux identifiés.

III. Analyse de la prise en compte de l’environnement par le projet de PLU 

A. Consommation d’espace et densités

À partir des données de l’observatoire de l’occupation des sols (OCS) de Nouvelle-Aquitaine, le dossier
indique une consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) de 18,5 hectares sur la période
des dix ans précédant l’approbation du document d’urbanisme. De plus, une consommation d’espace de
21,5  hectares est constatée sur la période 2011-2021 qui fait référence pour évaluer l’atteinte de l’objectif de
réduction de la consommation d’espaces NAF du SRADDET Nouvelle-Aquitaine et de la loi climat résilience.

Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine définit, pour les territoires littoraux comme la commune des Mathes, un
objectif de réduction de la consommation d’espaces NAF de -55% de 2021 à 2031 (soit une consommation
d’espaces NAF maximum de 9,8 hectares sur la commune des Mathes), puis -30 % de 2031 à 2040 (6,6
hectares maximum).

Le dossier mentionne que le SCoT de la CARA prévoit une « enveloppe » de 40 hectares sur la période
2021-2040 pour les huit pôles de proximité du territoire, soit une moyenne de cinq hectares par pôle. La
MRAe observe néanmoins qu’elle avait signalé, dans son avis du 18 juillet 2024, que les trajectoires de
consommation d’espaces NAF du SCoT devaient être revues en cohérence avec le SRADDET Nouvelle-
Aquitaine.

Le dossier  rapporte  une consommation d’espaces NAF estimée à 5,5 hectares de 2021 à 2024 sur  la
commune  et  prévoit  une  consommation  supplémentaire  de  0,42  hectares  à  horizon  2035 ;  soit  une
consommation d’espaces NAF inférieure à six hectares entre 2021 et 2035. La MRAe observe que le projet
de PLU s’inscrit ainsi dans une trajectoire cohérente avec ce qui est prévu par le SRADDET et le SCoT.

La MRAe recommande de préciser les consommations d’espaces NAF liées à la création du secteur
Nes pour  une aire  de  stationnement  public  entre  le  zoo  et  l’hippodrome.  Le  dossier  mentionne
qu’une partie des 2,91 hectares est actuellement utilisée par les services techniques municipaux,
sans préciser les  espaces NAF supplémentaires consommés.

En outre, le dossier signale que certains projets de densification concernent des terrains de plus de
2 500m². L’inclusion dans l’enveloppe urbaine de certains de ces secteurs (n°7, 8 et 13)4 appelle des

4 Voir rapport de présentation, page 415.
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explications complémentaires.  La MRAe recommande de justifier leur inclusion dans l’enveloppe
urbaine, et le cas échéant,  de les prendre en compte dans la consommation d’espaces NAF.

B. Prise en compte des incidences sur les milieux naturels

Le dossier met en avant une bonne prise en compte des milieux naturels, à travers notamment l’effort de
sobriété foncière porté par le projet de PLU.

Des protections renforcées ont été mises en place pour les secteurs les plus sensibles du territoire (zones
agricoles, zones humides, forêts) à travers le plan de zonage5, la délimitation d’espaces boisés classés,
l’identification  de  linéaires  de  haies  protégées,  et  la  mise  en  place  de  prescriptions  spéciales  pour  la
protection et la restauration de zones humides impactées par des installations de tourisme et de loisirs.

Le dossier conclut à l’absence d’incidences notables sur la trame verte et bleue communale et sur les sites
Natura 2000 qui couvrent le territoire.

La MRAe observe néanmoins que la caractérisation des enjeux écologiques des secteurs de développement
de  l’urbanisation  n’est  pas  satisfaisante,  compte-tenu  en  premier  lieu  de  l’unique  journée  de  visite
susmentionnée. De plus, les inventaires n’ont concerné qu’une quinzaine de secteurs, sur un peu plus de
cent au total. Il semble que le critère retenu pour sélectionner les sites visités a trait principalement à la
surface (+2 500m² pour les secteurs en densification), ce qui n’est pas un critère suffisant pour écarter toute
présomption d’incidence. En outre, la présence de zones humides n’a été évaluée qu’en s’appuyant sur des
cartes de repérage élaborées dans le cade du SAGE Seudre, puis, sur site, à l’aide du critère floristique.

La  MRAe  demande  une  analyse  plus  approfondie  des  enjeux  écologiques  des  secteurs  de
développement de l’urbanisation. Le choix de n’effectuer qu’un nombre restreint de visites doit être
dûment  justifié,  en  démontrant  que  les  éléments  bibliographiques  à  disposition  permettent  une
caractérisation suffisante des enjeux. La MRAe recommande également de prendre en compte les
critères floristiques et pédologiques pour l’identification des zones humides, conformément à ce que
prévoit le Code de l’environnement.  

Compte-tenu  du  scénario  de  développement  du  territoire  dans  les  enveloppes urbaines  constituées,  la
MRAe considère qu’une étude des enjeux de préservation de la nature en ville serait pertinente.

C. Prise en compte des incidences sur la ressource en eau

Eau potable

Le dossier s’appuie sur une étude réalisée par Eau 17, gestionnaire du réseau d’adduction en eau potable
(AEP). Cette étude conclut à une situation déficitaire du secteur des Mathes en période de pointe à horizon
2030. 

Le dossier présente néanmoins les adaptations prévues pour faire face à cette situation : interconnexion
avec des secteurs excédentaires, amélioration du rendement du réseau. Il conclut que la commune dispose
de ressources suffisantes pour mettre en œuvre le projet de PLU, qui prévoit notamment une augmentation
de la population résidente d’environ +350 habitants.

La MRAe recommande de  préciser  les  hypothèses prises  par  Eau 17 en matière  d’évolution du
tourisme,  qui  mobilise  d’après  le  dossier  des  volumes  très  importants.  La  cohérence  de  ces
hypothèses avec le projet de PLU doit être démontrée, le projet de PLU autorisant notamment des
constructions nouvelles sur quatre secteurs de campings à La Palmyre. La façon dont les incidences
du changement climatique sur la ressource en eau ont été prises en compte doit également être
précisée.

Assainissement des eaux usées

Comme pour l’eau potable, la façon dont l’évolution de la fréquentation touristique a été prise en compte doit
être précisée. Le dossier évoque une projection du taux de charge des stations d’épuration (STEP) de 81 %
et 73 % en haute saison à horizon 2030, sans préciser toutefois les scénarios retenus pour ce qui concerne
le tourisme.

En outre, il conviendrait de préciser si certains secteurs de développement de l’urbanisation se situent en
secteur  d’assainissement  individuel.  Le  dossier  comportant  une  carte  de  l’aptitude  des  sols  à
l’assainissement individuel, une analyse de la pertinence des secteurs choisis par rapport à cet enjeu serait
judicieuse.

5 Les secteurs AR et NR limitent notamment la constructibilité des secteurs agricoles sensibles car jouxtant des zones humides, et
des zones naturelles ayant le caractère d’espaces remarquables caractéristiques du littoral. 
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Eaux pluviales

Le dossier met en avant une prise en compte des cycles de l’eau à travers la préservation des zones
humides identifiées par le SAGE Seudre et les protections affectées aux massifs forestiers qui couvrent le
territoire.  
Le dossier signale également la prise en compte du schéma de gestion des eaux pluviales de la CARA, au
travers de dispositions visant à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle. Le règlement impose en
effet des coefficients d’espace de pleine terre allant de 10 % dans les zones urbaines U à 50 % en zone
agricole (A) et naturelle (N).

Le dossier n’appelle pas d’observations particulières sur ce point.

D. Prise en compte des risques

Le dossier précise que le territoire est concerné par l’érosion côtière, et les risques de submersion marine,
tempête, incendie feu de forêt. Le territoire est, à ce titre, couvert par le plan de prévention des risques
naturels (PPRn) de la Presqu’île d’Arvert approuvé en 2003.

Le dossier fait valoir qu’il ne prévoit pas de développement de l’urbanisation dans les zones d’aléa fort, et ne
permet pas d’augmentation de la capacité d’accueil  des campings qui sont fortement exposés au risque
d’incendie par feu de forêt. Le dossier signale néanmoins 35 parcelles situées en zone d’aléa faible à très
faible du risque d’incendie par feu de forêt, en précisant que les conditions de constructibilité fixées par le
PPRn  sont  respectées  (desserte  par  le  réseau  de  défense  incendie,  habitat  en  continuité  des  zones
urbanisées).

La  MRAe  s’interroge  néanmoins  sur  certains  secteurs  de  développement  qui  semblent  conduire  à
l’urbanisation de zones tampons aux limites est et ouest du bourg des Mathes (voir ci-dessous). 

Secteurs de développement de l’urbanisation et zones d’aléa du PPRn (source : rapport de présentation, page 436)

La MRAe recommande de démontrer que les secteurs de développement de l’urbanisation identifiés
ne contribueront pas à aggraver la vulnérabilité des zones urbaines en réduisant des zones tampons
existantes.

E. Prise en compte des enjeux littoraux

Le dossier identifie l’application de la loi Littoral comme un enjeu central de l’élaboration du projet de PLU,
compte-tenu de la dynamique de mitage des espaces NAF du territoire constatée. Les pressions exercées
par les activités touristiques, notamment dans les espaces proches du rivage, sont soulignées.

Le scénario de développement du territoire intègre bien, à cet égard, les outils de la loi Littoral : préservation
des espaces remarquables, coupures d’urbanisation, ensembles boisés les plus significatifs et protection
des espaces proches du rivage.
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Le  choix  de  contenir  globalement  le  développement  des  équipements  touristiques  dans  leurs  limites
actuelles, à travers la délimitation des STECAL Nt, s’inscrit également dans une démarche de maîtrise de
leurs  incidences  environnementales.  Le  règlement  de  la  zone  Nt  n’autorise  ainsi  les  extensions  de
constructions  existantes  qu’à  condition  qu’elles  ne  constituent  pas  une  extension  de  l’urbanisation,  et
qu’elles se situent en dehors de la bande littorale des 100 mètres.

Le dossier conclut à une bonne prise en compte de la capacité d’accueil du territoire6, compte-tenu des
dispositions prises pour protéger le littoral, les milieux forestiers, les espaces agricoles, et pour modérer le
développement démographique.

Toutefois, le règlement du secteur Nt autorise certains campings à s’étendre « en continuité de l’urbanisation
des villages des Mathes et de la Palmyre ». Or, les zones interstitielles entre les campings concernés et les
villages sont susceptibles de constituer, d’après la TVB communale, des réservoirs de biodiversité humides
associés aux marais.  La MRAe recommande de vérifier les incidences environnementales de cette
disposition du règlement du secteur Nt, et le cas échéant, de la préciser afin d’éviter de fragiliser la
TVB.

Pour répondre à la problématique des extensions non maîtrisées de l’urbanisation constatées sur les
décennies  précédentes,  et  tenir  compte  de  la  probable  aggravation  des  risques  du  fait  du
dérèglement climatique, la MRAe recommande également à la collectivité d’encadrer strictement les
possibilités de reconstruction à la suite de destructions occasionnées par des risques naturels.

IV. Synthèse des points principaux de l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité
environnementale

Le projet d’élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune des Mathes (17) vise à encadrer le
développement de son territoire à l’horizon 2035. Il prévoit l’accueil de 350 habitants supplémentaires, la
construction de 240 logements et la mobilisation de 0,42 hectare en extension à l’horizon 2035.

Le  dossier  témoigne  d’une  démarche  ayant  visé  à  prendre  en  compte  les  principales  sensibilités
environnementales du territoire, liées notamment à sa situation littorale et à son attractivité touristique. Le
projet de PLU s’appuie à cet égard sur un diagnostic et un état initial de l’environnement qui permet de
comprendre l’organisation du territoire et ses enjeux de développement.

Le projet de PLU porte des objectifs de maîtrise du développement démographique et de l’étalement urbain
qui sont globalement bien traduits dans le projet de zonage et le règlement. Il s’inscrit dans une logique de
gestion et de valorisation de l’existant pleinement cohérente avec l’objectif d’éviter et réduire les incidences
du document sur l’environnement.

La démarche de choix des secteurs de développement de l’urbanisation aurait pu néanmoins être enrichie
par  plusieurs  apports :  caractérisation  plus  précise  de  leurs  enjeux  écologiques,  analyse  plus  fine  des
opportunités de densification au regard de leur insertion dans la trame urbaine.

Les incidences du changement climatique sur la disponibilité de la ressource en eau (surtout en période
d’affluence  touristique)  et  l’occurrence  des  risques recensés sur  le  territoire  (notamment  feux  de  forêt)
mériteraient également des approfondissements.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale fait par ailleurs d’autres observations et recommandations
plus détaillées dans le corps de l’avis. Les réponses apportées ont vocation à être prises en compte dans le
dossier et son résumé non technique. 

6 L’analyse de la compatibilité des documents d’urbanisme avec la capacité d’accueil des territoires littoraux est prévue par le Code
de l’urbanisme. Le Code ne propose pas de définition de cette notion mais l’article L. 121-21 précise que l’analyse de la capacité
d’accueil tient compte de la préservation des milieux caractéristiques du littoral, des risques, des espaces nécessaires au maintien
des activités agricoles, forestières, maritimes et pastorales, des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du
rivage et des équipements qui leur sont liés. Le GIP Littoral a produit un guide méthodologique sur le sujet en 2023.
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À Bordeaux, le 30 septembre 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,

        

le membre délégataire

 

Patrice Guyot
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Royan, le 17 octobre 2025 

 

AVIS DE LA CLE DU SAGE SEUDRE 

Emetteur de la demande : Commune des Mathes 
Date d’émission de la demande : 21 juillet 2025 
Date limite de réponse : 21 octobre 2025 
Objet de la demande : Avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Seudre sur la révision du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune des Mathes 

Rappel du cadre d’émission de l’avis de la CLE du SAGE Seudre 

Au regard de l'article L 131-6 du code de l'urbanisme, le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 
du SAGE Seudre est opposable aux documents de planification dans le domaine de l’urbanisme que sont les 
schémas de cohérence territoriale (SCoT), ou en l’absence de SCoT, les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou 
plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) et les cartes communales. 
 
Du fait de l'existence du SCOT de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA), Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) intégrant la commune des Mathes, la CLE du SAGE Seudre 
n’est pas directement associée (Personne Publique Associée) pour rendre un avis sur les PLU des communes 
du territoire de la CARA. 
 
Toutefois, les membres de la CLE ont inscrit dans le PAGD du SAGE, leur intention d'inciter les communes à 
rendre leurs documents d'urbanisme compatibles avec les documents du SAGE Seudre, et ont missioné à cet 
effet le SMBS pour rédiger un guide technique d’acompagnement et assister techniquement les communes 
qui le souhaiteraient dans leurs démarches. 
 

Emetteur de l’avis 

L’article 15 des règles de fonctionnement de la CLE, approuvées en réunion de CLE le 13 février 2013, prises 
en application des articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 du Code de l’Environnement, mentionne que : 
« La CLE donne délégation au bureau pour étudier et émettre un avis concernant les dossiers qui lui sont 
transmis, …, Le Bureau émet des avis conformes aux préconisations du SAGE et aux orientations formulées 
par la CLE. Si le délai de réponse le nécessite, délégation est donnée au Président. » 
 
Au regard des délais réglementaires inhérents à la présente demande d’avis, et considérant d’une part que la 
CLE ne peut être réunie avant la date de réponse souhaitée, et d’autre part que le bureau de la CLE ne peut 
être physiquement réuni avant cette même date, c’est le président de la CLE qui aura autorité pour rendre 
un avis sur le PLU de la commune des Mathes, après consultation dématérialisée des membres du Bureau, 
conformément à l’article 15 des règles de fonctionnement de la CLE précité. 
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Eléments de contexte 

Par délibération du 7 février 2023, le conseil municipal de la commune des Mathes a prescrit l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), reprenant une démarche engagée en 2017 qui devait être relancée en raison 
de l’évolution du cadre législatif et règlementaire, notamment avec la loi ELAN du 23 novembre 2018, la loi 
climat et résilience du 22 août 2021, du SCoT de la CARA, du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine et du SDAGE 
Adour-Garonne.   

Contenu du dossier 

- Pièce n°1 : Rapport de présentation 
- Pièce n°2 : Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
- Pièce n°3 : Règlement 
- Pièce n°4 : Document graphique du règlement 
- Pièce n°5 : Recueil du patrimoine protégé 
- Pièce n°6 : Orientations d'aménagement et de programmation 
- Pièces Annexes : 
 Pièce n°7.1 : Recueil des Servitudes d'Utilité Publique 
 Pièce n°7.2 : Plan des Servitudes d'Utilité Publique 
 Pièce n°7.3 : Plan de Prévention des Risques Naturels 
 Pièce n°7.4 : Bois et forêt relevant du régime forestier 
 Pièce n°7.5 : Périmètres et prescriptions d'isolement acoustique liés aux routes 
 Pièce n°7.6a : Schémas des réseaux – Eaux usées 
 Pièce n°7.6b : Schémas des réseaux – Eaux pluviales 
 Pièce n°7.6c : Schémas des réseaux – Eau potable 

 Pièce n°7.6d : Schémas des réseaux – Déchets 
 Pièce n°7.7 : Zones à risque de plomb 
 Pièce n°7.8 : Périmètre de soumission des clôtures à déclaration préalable 

 Pièce n°7.9 : Périmètre relatif au taux de la Taxe d'aménagement 
 Pièce n°7.10 : Périmètre de bien inscrit au patrimoine mondial et sa zone tampon 
 Pièce n°7.11 : Secteurs concernés par des obligations de débroussaillement 

Analyse de la compatibilité au regard des dispositions du PAGD du SAGE Seudre 

 

La présente note se limite à l’analyse du PLU au regard de sa compatibilité avec les dispositions du 
SAGE qui lui sont opposables. 

 
Dans les pages suivantes : 
 

Les paragraphes sur fond vert sont les rappels des dispositions du PAGD du SAGE Seudre. 

Les paragraphes sur fond bleu sont les remarques et recommandations formulées par le Président de la CLE 
du SAGE Seudre. 
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Zones Humides 
 
Disposition QM1-9 : Compléter les inventaires de zones humides 
 

Afin de satisfaire au rapport de compatibilité fixé à la Disposition QM3- 2 les communes ou leurs groupements 

compétents sont invités à compléter, dans un délai de 2 ans suivant la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, 

l’inventaire des zones humides réalisé sur leur territoire (voir la carte ci-dessous), notamment en inventoriant les zones 

humides inférieures à 1 ha. 

Les inventaires sont basés sur les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Ils précisent le niveau de dégradation et les 

fonctionnalités des zones humides. 

En lien avec la Disposition QM3- 2 (Cf. page 7), un guide méthodologique pour l’inventaire des zones humides est élaboré 

sous le pilotage de la structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les SAGE voisins (inter-SAGE), et validé par la 

Commission Locale de l'Eau dans l’année suivant la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

La structure porteuse du SAGE centralise les données locales afin de construire, diffuser et partager un outil de 

connaissance des zones humides à l’échelle du territoire du SAGE. 

 

Rapport de présentation Inventaire complémentaire des ZH oui non 

 
Aucun inventaire complémentaire des zones humides inférieures à 1 ha n’a été réalisé. 
 
L’inventaire des zones humides inférieures à 1ha n’a pas été réalisé. La compatibilité avec cette disposition 
est insatisfaisante.  
 
 
 
Disposition QM3- 2 : Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 
l’objectif de « Stopper la dégradation, restaurer et maintenir les fonctionnalités et les continuités de l’ensemble des 
milieux aquatiques du bassin sous-tendant le bon état écologique » du présent SAGE, et concourent à la réalisation des 
orientations de préservation et de non dégradation des zones humides. Ce délai de compatibilité court à compter de la 
publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

Pour ce faire, […] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] intègrent dans leur rapport de présentation l’inventaire des 
zones humides de leur territoire et déclinent dans les documents graphiques des mesures de protection. A titre 
d’exemple, il est possible d’identifier : 

 un classement des zones humides selon des zonages et des règles spécifiques, 

 des orientations d’aménagement répondant à l’objectif fixé de non dégradation des zones humides. […] 

 

Rapport de présentation Intégration de l'inventaire SAGE oui non 

PADD Préservation ZH inscrite comme objectif oui non 

Zonage Identification des ZH oui non 

Règlement Disposition protégeant les ZH oui non 

 

Rapport de présentation et zonage 
 
« 4.3.3. Les Secteurs de zone humide avec aménagements existants 
Le Règlement du PLU intègre une disposition visant à protéger et si possible à restaurer des sols à caractère 
humide, identifiés dans le SAGE Seudre et actuellement aménagés pour le tourisme ou loisirs. 
Le croisement des données cartographiques du SAGE Seudre et de l'occupation actuelle des sols sur la 
commune montre en effet que certaines opérations passées sont venues affecter des espaces répertoriés 
comme humides, situés dans le prolongement des marais doux de Cravans (cf. carte ci-dessous) et 
considérés par le SAGE comme des zones humides "littorales" et "prioritaires". » p. 364/534 
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Les zones humides sont classées en zone Nr en dehors de la zone déjà aménagée.  
 
PADD 

 Orientation 1 - ORIENTATIONS POUR LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET 
LITTORAUX, ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

- METTRE EN PLACE UN CADRE D'APPLICATION DE LA LOI LITTORAL AJUSTE AUX 
CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE COMMUNAL ET COHERENT AVEC LE SCOT REVISE 
DE LA CARA 

Sera mis en œuvre dans le PLU :  
La protection des espaces reconnus comme remarquables, définis à partir des périmètres des sites Natura 
2000, de l'arrêté de biotope des marais de Bréjat, des zones humides inventoriées notamment dans les 
schémas d'aménagement et de gestion de l'eau (SAGE Seudre et Estuaire). 

- PROTEGER LES MILIEUX ET PAYSAGES NATURELS, BOISES ET AGRICOLES SENSIBLES 
Cette logique suppose d'être vigilant sur le maintien des petites zones humides, des bocages, haies et des 
petits boisements, qui apportent la diversité biologique, facilitent le déplacement des espèces et contribuent 
à qualifier les paysages. 
Trame verte et bleue à traduire dans le PLU selon la commune :  
Protéger par des mesures d'inconstructibilité les milieux aquatiques et humides estuariens, les espaces 
forestiers, les zones humides de marais, et autres milieux naturels sensibles intégrés aux périmètres de sites 
Natura 2000, qui forment la plus grande partie des réservoirs de biodiversité présents sur la commune. 

 Orientation 6 - ORIENTATIONS POUR LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITESCOMMERCIALES, POUR 
LES ACTIVITES TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 

 
Règlement  

 Dispositions et règles générales 
ARTICLE 5 - SECTEURS ET SITES DE PRESCRIPTIONS PARTICULIERES INDIQUES SUR LE DOCUMENT 
GRAPHIQUE 
H/ Les secteurs de zone humide avec aménagements existants 
Le Document graphique délimite, au titre des articles R151-31.2° et R151-34.1°, les secteurs correspondant à 
des zones humides répertoriées dans lesquels des aménagements de camping ont déjà été réalisés. Ces 
secteurs sont soumis à des limitations de constructibilité destinées à préserver la qualité des sols et à 
prévenir les risques liés à ce caractère humide. 
Les règles applicables sont définies à l'article 3 de la zone Nt. 
 

 Chapitre 8 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES N, NR 
SECTION 1 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITE 
ARTICLE 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Dans la zone NR, seuls sont admis, dans les conditions prévues à l'article R121-5 du code de l'urbanisme, les 
aménagements légers décrits 
 
Les zones humides inscrites dans les documents du SAGE Seudre ne sont pas distinctement délimitées dans 
le règlement graphique du PLU. Toutefois, ces dernières étant incluses, soit dans le zonage NR relatif aux 
milieux naturels et forestiers, soit dans le zonage N comprenant les autres espaces à caractère naturel 
protégé, elles bénéficient dans leur ensemble d’une protection. 
 
Néanmoins, des zones humides inscrites dans les documents du SAGE sont partiellement concernées par 
des zonages A, recensés sur les illustrations ci-après et, ponctuellement par des zones UM1 et UC3.  
D’autre part, elles sont aussi concernées par des zonages Nt (secteurs d’hébergements touristiques 
principalement de plein air) et Nl1 (secteurs d’activités de loisirs). Malgré les restrictions introduites par 
l’article 3, interdisant les aménagements conduisant à l’imperméabilisation des sols, ces zonages 
permettent les extensions, conduisant de fait à une potentielle imperméabilisation des sols, soit une 
incohérence avec l’interdiction. 
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Dans la mesure où des zonages permettent la construction (constructions nouvelles et/ou extensions) en 
zone humide, ils sont incompatibles avec l’objectif « stopper la dégradation » de la disposition QM3-2. Ces 
parcelles devraient faire l’objet de zonages plus restrictifs.  
 
Pour rappel, les Mathes est une commune dite littorale, en ce sens, les zones humides comprises sur son 
périmètre sont considérées comme des espaces remarquables. Seuls les aménagements légers y sont 
autorisés (cf. article L. 121-24 du Code de l’urbanisme). 
 
 
Localisation des zones humides du SAGE Seudre non prises en compte 
 
Les illustrations ci-dessous localisent les problématiques rencontrées du Nord-Ouest au Nord-Est de la 
commune en passant par le sud, sur le périmètre du SAGE Seudre. 
Légende : les zones humides prioritaires du SAGE sont référencées en bleu et les zones humides littorales en 
hachuré bleu (zone Nt).  
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L’intégration et le traitement des zones humides dans le PLU sont insatisfaisants.  
 

Zone UM 
Zone UC3 
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Elements boisés du paysage 
 
Disposition QE3- 2 : Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les 
documents d’urbanisme 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 
l’objectif de « Préserver et restaurer la qualité des ressources en eau » du présent SAGE, et concourent à la réalisation 
des orientations de préservation et de non dégradation des éléments du bocage, en priorité les éléments identifiés 
comme stratégiques dans le cadre des inventaires prévus par la Disposition QE3-1. Ce délai de compatibilité court à 
compter de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

 

Rapport de présentation Intégration inventaire bocage oui non 

PADD Préservation bocage inscrite comme objectif oui non 

OAP OAP thématique  oui non 

Zonage Identification des éléments du bocage oui non 

Règlement Eléments du paysage oui non 

 
EBC oui non 

 
Emplacement réservé oui non 

 
Rapport de présentation 
Le corridor diffus présenté en page 459, est intégré. Cependant, des espaces aménagés sont recensés sur les 
boisements identifiés par le SAGE 
 
PADD 
« Orientation 1 - ORIENTATIONS POUR LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET LITTORAUX, 
ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 PROTEGER LES MILIEUX ET PAYSAGES NATURELS, BOISES ET AGRICOLES SENSIBLES 
Préserver les continuités de paysages bocagers, de prairies et humides, ainsi que les continuités d'espaces 
agricoles (prairies / cultures) présentes dans le nord de la commune, qui forment des couronnes autour des 
secteurs résidentiels et touristiques du bourg des Mathes et de la Route de la Fouasse » 
 
L’intégration et le traitement des éléments bocagers dans le PLU sont insatisfaisants. 
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Eaux pluviales  
 
Disposition GQ6- 4 : Préciser dans les documents d'urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie 
 

Les […] Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 
l’objectif « Economiser la ressource en eau » du présent SAGE.  

Pour respecter cet objectif, les documents d’urbanisme, en plus de prévoir la collecte, définissent les modalités de 

récupération et de réutilisation des eaux pluviales pour les constructions nouvelles. 

Les collectivités sont également encouragées à prévoir, dès la phase de conception, les modalités de récupération des 
eaux de pluie dans les projets publics d’aménagement, notamment pour l’équipement des zones d’aménagement 
concerté (ZAC). Pour ce faire, elles appliquent les normes sanitaires relatives à la récupération de ces eaux, telles que 
définies dans l’arrêté du 21 août 2008. 

 

Rapport de présentation Etat des lieux des dispositifs publics de recyclage oui non 

PADD Recyclage des eaux pluviales inscrit comme objectif oui non 

OAP 
 

oui non 

Règlement 
 

oui non 

 
Le recyclage des eaux pluviales n’est mentionné dans aucun des documents. 
 
L’intégration et le traitement dans le PLU des modalités de recyclage des eaux de pluies sont inexistants. 
 
 
Disposition QE5-5 : Mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux pluviales en zones 
urbanisées 
 

Les collectivités territoriales, ou leurs groupements compétents, sont encouragés à lancer, dans les 2 ans à compter de 
la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, un schéma directeur d’assainissement pluvial à l’échelle des sous-
bassins versants sur les communes identifiées sur la carte 27, lors du renouvellement ou de l’élaboration de leurs 
documents d’urbanisme. 

Ce document opérationnel doit permettre : 
- de dresser l’état des lieux de l’existant (réseau pluvial, capacités et ouvrages de stockage) ; 
- de résoudre les problèmes de gestion des eaux pluviales existants ou latents au vu du développement urbain ; 
- de prévoir une urbanisation en cohérence avec l’assainissement pluvial ; 
- de détailler les orientations à suivre en matière d’assainissement pluvial ; 
- de protéger le milieu récepteur (notamment le littoral), les biens et les personnes ; 
- de traiter les eaux pluviales avant rejet dans les secteurs de production conchylicole ; 
- d’établir un programme de travaux et d’actions à mener pour y parvenir. 

Afin de limiter l’impact des eaux de ruissellement sur la qualité bactériologique et chimique des eaux littorales, la 
Commission Locale de l’Eau encourage les maitres d’ouvrage, dans le cadre de nouveaux projets d’aménagement, 
particulièrement dans les zones identifiées sur la carte 27, à recourir à la mise en place de solutions alternatives au « 
tout tuyau » permettant prioritairement l’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle et une gestion des eaux pluviales 
au plus près de leur point de chute (noues, fossés, structures de rétention d’eaux pluviales,…). 

 

Rapport de présentation Inventaire dispositifs de traitement eaux pluviales oui non 

 
Récap enjeux schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales oui non 

PADD Limitation / compensation ruissellement inscrit comme objectif oui non 

 
Traitement des eaux pluviales avant rejet oui non 

OAP limitation débit d'échappement oui non 

Règlement Opérations individuelles : infiltration sur parcelle oui non 

 
Opérations d'ensemble : infiltration sur parcelle / traitement oui non 
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Rapport de présentation et zonage  
Un schéma directeur intercommunal de gestion des eaux pluviales de la Communauté d’Agglomération 
Royan Atlantique a été réalisé et approuvé par Conseil communautaire le 27 janvier 2023. Dans le cadre de ce 
schéma, un zonage pluvial a été défini. Celui-ci est annexé au PLU. 
 
PADD 
« Orientation 2 - ORIENTATIONS POUR LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES, DES FACTEURS DE NUISANCES ET 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Le PLU doit intégrer les dispositions règlementaires adaptées à la prévention des autres facteurs de risques 
connus et à la limitation de leurs incidences sur les bâtiments : 
‐ prescriptions sur les terrains soumis aux aléas de remontée de nappes et de mouvements de terrains liés aux 
sols argileux, 
‐ application du Schéma directeur des eaux pluviales adopté en 2023 par la CARA. »  
 
OAP et règlement : 
Le règlement écrit et les OAP prescrivent le recours obligatoire à l’infiltration des eaux pluviales (sauf 
impossibilité démontrée), limitant ainsi au maximum les débits d’échappement des nouveaux 
aménagements. 
(article 12 du règlement) 
 
L’intégration et le traitement dans le PLU de la problématique de gestion des eaux pluviales en zones 
urbanisées sont satisfaisants. 
 
 
Eau potable 
 
Disposition GQ3- 3 : Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau 
potable 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à 
compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE, avec l’objectif d’adéquation des besoins et des 
ressources du présent SAGE. 

Pour ce faire, […] les PLU […], intègrent la capacité d’alimentation en eau potable de leur territoire dans les projets de 
développement et d’aménagement du territoire. Pour ce faire, les services compétents sont invités à se concerter avec 
les structures en charge de l’alimentation en eau potable (CARA, Syndicat des eaux 17), lors de l’élaboration ou de la 
révision de ces documents. 

 

Rapport de présentation Description du réseau communal oui non 

PADD Réflexion amont sur capacité de la ressource oui non 

 
Rapport de présentation 
Le chapitre 3.4 décrit le système d’adduction communal, notamment en détaillant l’organisation territoriale, 
les captages, les autorisations de prélèvement, la protection des captages, la distribution ainsi que le schéma 
directeur d’alimentation en eau potable de la CARA.  
 
PADD 
Pas d’orientations concernant la préservation de la ressource en eau potable.  
 
L’intégration et le traitement de la capacité d’alimentation réelle en eau potable dans le PLU sont 
perfectibles. 
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Synthèse 

Zones humides  

QM1-9 Compléter les inventaires de zones humides Inexistant 

QM3- 2 Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme Insatisfaisant 

Eléments boisés du paysage  

QE3-2 Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les documents d’urbanisme Insatisfaisant 

Eaux pluviales  

GQ6-4 Préciser dans les documents d’urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie Inexistant 

QE5-5 Mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux pluviales en zones urbanisées Satisfaisant 

Eau potable  

GQ3-3 Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau potable Perfectible 

 

Recommandations 

Zones humides 

QM1-9 Compléter les inventaires de zones humides 

QM3- 2 Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme 

 Ajouter au règlement graphique une trame spécifique zones humides pour faciliter la lecture de celui-ci. 
 L’enesemble des règlements s’adressant à des zonages intersectant celui des zones humides doivent limiterles autorisations 

en termes d’aménagement à celles définies par le Code de l’urbanisme (article L. 121-24). 

Eléments boisés du paysage 

QE3-2 Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les documents d’urbanisme 

Eaux pluviales 

GQ6-4 Préciser dans les documents d’urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie 

En zone U, la commune pourrait inciter, pour toute nouvelle construction (pavillonnaire), au stockage des eaux pluviales pour l’arrosage des 
jardins, sans toutefois que la presciption soit contraignante. 

QE5-5 Mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux pluviales en zones urbanisées 

Eau potable 

GQ3-3 Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau potable 

Avis de la CLE 

 
En l’état actuel de sa rédaction, le PLU de la Commune des Mathes présente une incompatibilité avec le 
SAGE Seudre, notamment au titre de la préservation des zones humides. C’est particulièrement le cas des 
zonages A, UM1, UC3, Nt et Nl1, autorisant, sur des espaces supposés remarquables au titre de la loi Littoral, 
la construction et/ou l’extension de constructions existantes en zones humides. 
 
Le Bureau n’ayant pu se réunir dans les délais, et conformément à l’article 15 des règles de fonctionnement 
de la CLE du SAGE, le Président de la Commission locale de l’eau décide de rendre un avis défavorable. 

 

A royan le 20 octobre 2025 

 

 

Le président de la CLE du SAGE Seudre – Pascal FERCHAUD 

 

 

Pour faciliter l’intégration du SAGE Seudre dans les PLU, il est également 

recommandé de se reporter au guide téléchargeable ici :  

http://www.sageseudre.fr/documents/10181/15619/Guide+SAGE_PLU/

a6c722e9-2ef3-4e2f-b371-d0f5ec121f47 
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Mairie de Les Mathes-La Palmyre 
10 Rue de la Sablière 

17 570 Les Mathes-La Palmyre 
 

Courriel : urba@lesmatheslapalmyre.fr 

Objet : avis sur le projet arrêté de PLU sur la commune de : Les Mathes-La Palmyre 
Maire : Madame Marie BASCLE 
Consultation du SMIDDEST : 31/07/2025 par courrier. 

Madame le Maire, 

Nous avons bien réceptionné, en date du 31 juillet 2025, la demande d’avis ainsi que les documents 
relatifs au projet de PLU de : Les Mathes-La Palmyre et nous vous en remercions. 

Après étude de ces éléments, nous vous adressons ci-après nos observations. 

La cellule technique du SMIDDEST demeure à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Jean-Luc TROUVAT  

 

Directeur SMIDDEST 

  

95

mailto:consultation@smiddest.fr
http://www.smiddest.fr/


// Description de la demande 

Demande d’avis sur le projet de PLU de la commune de Les Mathes-La Palmyre, arrêté le 25 juin 2025. 
Le SMIDDEST est associé à la démarche en tant que Personne Publique Associée (L.153-16 du Code de 
l’Urbanisme). Il s’agit d’une demande officielle adressée au SMIDDEST le 31 juillet 2025. 
 

// Enjeux sur le bassin versant de l’estuaire de la Gironde à confronter aux 
documents d’urbanisme 

Le périmètre d'intervention du SMIDDEST en tant qu'établissement public territorial de bassin est 
constitué par le périmètre du SAGE estuaire de la Gironde et milieux associés. L’EPTB vise à faciliter, 
sur le territoire de l’estuaire de la Gironde, la prévention des inondations et la défense contre la mer, 
la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la préservation et la gestion des zones humides. 
Il a également pour mission de contribuer à l'élaboration et au suivi du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE). Les enjeux en question sont listés ci-après : 

- Enjeu « fonctionnement du bouchon vaseux » 
Non concerné directement 

- Enjeu « pollutions chimiques » 
Objectif : appréhender les impacts dans toutes leurs composantes et agir sur les principaux 
facteurs limitants pour l’écosystème 

- Enjeu « préservation des habitats benthiques » 
Non concerné directement 

- Enjeu « navigation » 
Non concerné directement 

- Enjeu « qualité des eaux superficielles et bon état écologiques des sous-bassins versants »  
Objectif : restaurer la continuité écologique, le bon état qualitatif et hydromorphologique 

- Enjeu « zones humides » 
ZH3 : Compatibilité des documents d’urbanisme avec les objectifs de préservation figurant 

 dans le SAGE 
- Enjeu « écosystème estuarien et ressource halieutique » 

Non concerné directement 

- Enjeu « risque inondation » 
I6 : Préserver les zones naturelles d’expansion des crues 

 I7 : Mettre en œuvre des politiques de réduction de la vulnérabilité 

- Enjeu « organisation des acteurs et financement des actions » 
Non concerné directement 
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// Observations relatives aux enjeux listés ci-avant 

Zones humides 

Il est fait mention de l’arrêté de protection du biotope (APB) relatif au marais de Bréjat dans les OAP. 
L'annexion de l'arrêté de protection du biotope au PLU est recommandée pour garantir son 
opposabilité. Cette démarche permet d'assurer une cohérence entre les règles locales d'urbanisme et 
les dispositions de l’APB ayant pour objectif de préserver le biotope constitué par le marais de Bréjat. 

Dans le document des OAP, pour celles relatives à la préservation et la mise en valeur des continuités 
écologiques, il est spécifié, p.24 : « Ces bandes "tampon" doivent représenter a minima 5 mètres 
autour des réservoirs de biodiversité, avec des largeurs sensiblement plus larges à prévoir aux abords 
des zones humides ». Il conviendrait de rajouter : « après conseils pris auprès d’un.e professionnel.le 
spécialisé.e dans ce type de milieu et appréciation de la zone contributive [de la zone humide] ». 

Si les mares figurent au niveau de la cartographie de la trame verte et bleue, elles ne font pas l’objet 
de prescriptions particulières qui auraient pu être relatives à leur intérêt paysager ou pour des motifs 
d'ordre écologique. Il est conseillé de rajouter des objectifs pour ces types de milieux. Ex. « Les mares 
existantes doivent être conservées et protégées par une bande tampon d’au moins 10 m. Tout projet 
d’aménagement devra intégrer des mesures favorisant la continuité écologique entre les mares et les 
milieux naturels adjacents. » 

Inondation 

Il conviendrait, dans le rapport de présentation de corriger les informations concernant le programme 
d’actions de prévention des inondations (Papi) de l’estuaire de la Gironde qui s’établit de 2016 à 2025. 
Il concerne bien les inondations par débordement de l’estuaire et a fait l’objet de deux avenants 
faisant porter le nombre des actions de 44 à 66. La liste des fiches actions est donc à corriger avec 
celle figurant dans l’avenant 2 et présentée ci-dessous : 

AXE TRANSVERSAL 
Action 0.1 : Animation du PAPI 
Action 0.2 : Aide à l’élaboration du PAPI 2 (AMO) 
 
AXE 1 : AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE 
Action 1.1 : Développer une culture du risque - Communication, sensibilisation et formation sur le thème des 
risques d’inondation 
Action 1.2 : Création d’une base de données sur les risques et d’un outil cartographique 
Action 1.3 : Aide aux communes pour la mise en oeuvre de mesures préventives 
Action 1.4: Réalisation d’un sentier pédagogique autour des inondations dans le cadre de la Boucle Verte de 
Bordeaux métropole 
Action 1.5 : Pose de repères de crues 
Action 1.6: Préparation du PAPI n°2 : Elaboration d’un schéma d’aménagement global 
Action 1.7 : Protocole de collecte d’informations pendant et après un épisode d’inondation – Diffusion d’un 
guide réflexe type REX 
Action 1.8 : Améliorer le Référentiel Inondation Gironde (RIG) 
Action 1.9 : Repenser l’action préventive face au risque d’inondation à une échelle territoriale intégrant l’action 
post-crue (RAITAP). 

97

mailto:consultation@smiddest.fr
http://www.smiddest.fr/


Action 1.10 : Diagnostic de vulnérabilité des bâtis isolés inondables et des sites classés aux monuments 
historiques 
Action 1.11 : Recherche de structures d’accueil publiques sécurisées en cas de crise - Diminution de la 
vulnérabilité des communes de la presqu’ile face aux risques 
Action 1.12 : Communication, sensibilisation, et animation sur le thème des risques d’inondation 
Action 1.13 : Etude de recensement et analyse des structures d’accueil publiques sécurisées 
Action 1.14 : Perception du risque : sensibilisation et établissement d’un cahier des charges pour une évaluation 
psychométrique sur le territoire du PAPI 
Action 1.14 bis : Perception du risque : sensibilisation et établissement d’un cahier des charges pour une 
évaluation psychométrique sur le territoire du PAPI 
Action 1.15 : Etude d’amélioration de la connaissance sur le fonctionnement de l’estuaire et des interfaces avec 
les cours d’eau latéraux 
Action 1.16 : Etude sur l’impact du changement climatique et ses effets sur les phénomènes d’inondation 
Action 1.16 bis : Etude sur l’impact du changement climatique et ses effets sur les phénomènes d’inondation 
Action 1.17 : Etat des lieux des zones d’expansion de crue sur l’estuaire 
AXE 2 : SURVEILLANCE ET PREVISION DES CRUES ET DES INONDATIONS 
Action 2.1: Recherche d’amélioration des outils de prévision 
Action 2.2 : Amélioration de l’outil Ramsès et de la surveillance des crues 
 
AXE 3 : L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE 
Action 3.1 : Aide à l’élaboration et à l’harmonisation des PCS 
Action 3.2 : Amélioration de la gestion de crise et de l’alerte sur Bordeaux Métropole 
Action 3.3 : Impact du risque naturel inondation sur les risques technologiques 
Action 3.4 : Plan de continuité d’activité des services publics (BxM et CD 33) 
 
AXE 4 : PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION DANS L’URBANISME 
Action 4.1 : Adapter l’aménagement du territoire en zone inondable 
Action 4.2 : Méthodologie d’instruction des AOS en zone inondable 
Action 4.3 : Élaboration des PPR 
 
AXE 5 : ACTIONS DE REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES PERSONNES ET DES BIENS 
Action 5.1 : Réalisation de diagnostic de vulnérabilité sectorisés 
Action 5.1 bis : Réalisation de diagnostics de vulnérabilité aux inondations des habitations sur le territoire de la 
Métropole 
Action 5.2 : Analyse de la vulnérabilité et propositions d’adaptation des bâtiments et infrastructures des 
collectivités face aux inondations 
Action 5.3 : Adaptation des exploitations agricoles en zone inondable 
Action 5.4 : Dépôt d’un projet européen résilience des territoires : comment associer les populations pour se 
préparer à une inondation 
Action 5.5 : Réduction de la vulnérabilité aux inondations des ICPE, STEP et autres sites de stockage présentant 
des risques pour l’homme ou l’environnement 
Action 5.6 : Amélioration de l’accessibilité aux sites sensibles 
Action 5.7 : Plan d’adaptation et de gestion du réseau des jalles du marais de la Presqu’île d’Ambès pour 
l’évacuation des eaux d’inondations fluviales 
Action 5.8 : Réalisation de diagnostics de vulnérabilité aux inondations des habitations - SMBVJCC 
Action 5.9 : Réalisation de diagnostics de vulnérabilité aux inondations des habitations - Pauillac et Saint-Estèphe 
Action 5.10 : Réalisation de diagnostics de vulnérabilité aux inondations des habitations - SIBVAM 
Action 5.11 : Etude de la réduction de la vulnérabilité des réseaux 
Action 5.12 : Identification des activités économiques vulnérables 
Action 5.14 : Réalisation d’une étude de vulnérabilité globale face aux inondations – G3C 
 
AXE 6 : RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS 
Action 6.1 : Reconquête et valorisation écologique et agricole des zones d’expansion des crues 
Action 6.2 : Plan de restauration des jalles et fossés du marais du Sud-Médoc 
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Action 6.3 : Reconquête de l’espace de mobilité de la Jalle de Blanquefort 
Action 6.4 : Etude de faisabilité hydraulique et écologique de la réhabilitation du réseau hydraulique du marais 
d’Arcins-Soussans pour améliorer la gestion en période de hautes eaux 
 
AXE 7 : GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION HYDRAULIQUES 
Action 7.1 : Restauration des digues de la rive droite sud 
Action 7.2 : Restauration des digues de Bègles 
Action 7.3 : Restauration des digues de la Presqu’île d’Ambès 
Action 7.4: Restauration des digues de Bordeaux Nord 
Action 7.5 : Restauration des digues de Villenave-d’Ornon 
Action 7.6 : Site pilote de protection/compensation du bourg de Saint-Louis-de-Montferrand et le secteur 
économique des Guerlandes 
Action 7.7 : Protections amovibles en cas d’alerte sur la voirie communautaire 
Action 7.8 : Restauration de la digue de Macau (Chemin du Bord de l’Eau) en bord de Garonne 
Action 7.9 : Recul de la digue nord de Pachan 
Action 7.10 : Protection du port de Cubzac-les-Ponts 
Action 7.11 : Protection du Port de la Maréchale (coté Saint-Seurin-de-Cadourne) 
Action 7.12 : Etudes en vue de la mise en conformité des systèmes d’endiguement du Grand - Cubzaguais 
Action 7.13 : Etudes stratégiques pour la réduction de la vulnérabilité à la submersion marine sur les casiers 
estuaire rive droite 
Action 7.14 : Etudes préliminaires à la mise en place d’une protection rapprochée des enjeux sur Meschers-sur-
Gironde 
Action 7.15 : Protection rapprochée des enjeux sur Barzan-Plage 
Action 7.16 : Etudes préliminaires à la mise en place d’une protection rapprochée des enjeux sur le secteur du 
port des Monards 
Action 7.17 : Protection rapprochée des enjeux sur Chenac-Saint-Seurin-d’Uzet 
Action 7.18 : Etudes préalables à la réalisation des travaux de remise en état du système d'endiguement du Bas-
Médoc 
Action 7.19 : Etude d'opportunités pour la reconnaissance du système d'endiguement du marais du Conseiller 
Action 7.20 : Etude complémentaire préalable à la restauration de l’ouvrage à marées d’Arcins-Soussans du 
système d’endiguement sud du SMBVJCC 
Action 7.21 : Prise de compétence et installation d’une nouvelle gouvernance coordonnée à long terme pour la 
réduction de la vulnérabilité. 
 

__________ 
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